
EXTRAIT DU LIVRE DES PRocÈs-vBnBAUx DU coNSErL
DE LA NATION HURONNE.WENDAT

CANADA,

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE

coPrE nn nÉsoLUTroN

NuvrÉno 7292 sÉeNcB ou 28 mars 2022

Sont présents:

Rémy Vincent
Denis <Kalo> Bastien
Carlo Gros-Louis
Dave Laveau
René <V/ellie> Picard
Stéphane B. Picard
William Romain
Daniel Sioui
Jean-Mathieu Sioui

Grand Chef
Chef familial (absent)
Chef familial
Chef familial (absent)
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial (absent)

Tina Durand Secrétaire

pORTE-pARoLE ET SERVICES CONSEILS POUR LA NÉGOCIATION
DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Attendu que la convention collective des employés du Conseil de la
Nation huronne-wendat vient à échéance le 26 mars 2022;

Attendu que la convention collective du Syndicat des employés du

Conseil de la Nation huronne-wendat concernant l'unité de négociation
regroupant les employés travaillant à Ia station d'essence vient à

échéance Ie 26 mars 2022;

Attendu que la politique d'approvisionnement en biens et services (la <

Politique >), adoptée par la résolution #6436, édicte que dans le cadre
des services professionnels des besoins spécifiques identifiés par le

Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHV/), celui-ci détermine s'il
souhaite procéder par appel d'offres ou non;
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ExTRAIT DU LrvRE DES PRocÈs-vnnBAUx DU coNSEIL
DE LA NATION HURONNE.\ilENDAT

Canada,

VILLAGE DES HURONS, V/ENDAKE

COPIE DE RÉSOLUTION

NutuÉno 7292 sÉeNcB nu 28 mars 2022

PORTE-PAROLE ET SERVICES CONSEILS POUR LA
NÉCOCT¡.TION DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Attendu que la direction des Ressources humaines et des

Communi"uiiotrs (DRHC) a invité trois cabinets d'avocats à soumettre

une offre de service pour le mandat d'accompagnement lors de la
négociation des conventions collectives;

Attendu que les taux horaires soumis sont les suivants :

Soumis sionn aires Taux horaire

1. Langlois Avocats (Barreau 2005)
2. Stein Monast (Barreau 1981)
3. Morency Société d'avocats
(Barreau 1985)

Attendu que le directeur des Services juridiques, le directeur des

Ressources humaines et des C.ommunications et la directrice générale ont

procédé à l'évaluation des soumissions reçues et ont rencontré les

représentants de chacun des cabinets d'avocats;

Attendu que le directeur des Services juridiques, le directeur des

Ressources humaines et des Communications et la directrice générale

recommandent de retenir les services du cabinet Langlois, lequel est le

plus bas soumissionnaire et possède la . plus faible courbe

ã,apprentissage pour la négociation des conventions collectives venant

¿ éihéance ayant récemment accompagné nos directions concernées

pour la mise en place d'une annexe à la convention collective
concernant l'hébeigement (CHSLD), ot récemment conclut la
négociation de la convention collectives des policiers;
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EXTRATT DU LrvRE DES pRocÈs-vnnBAux DU coNSEIL
DE LA NATION HURONNE.WENDAT

CANADA,

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE

coPrE nn nÉsoLUTroN

NuruÉno 7292 sÉaNcn nu 28 mars 2022

PORTE-PAROLE ET SERVICES CONSEILS POUR LA
NÉcocr¡,TroN DE LA coNvENTroN coLLECTTvE

Attendu que le cabinét Langlois répond aux critères établis pour les

besoins de I'employeur et apar le passé offert une prestation de services

satisfaisante auprès du CNHW;

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial René

Picard, appuyé par le Chef familial Stéphane B. Picard, et résolu :

o De mandater le directeur des Ressources humaines et des

Communications à requérir les services du cabinet Langlois afin
d,agir à titre de porte-parole ou de conseiller de l'employeur
dans le cadre des négociations collectives.
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